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Renseignement succession

Par Lol00, le 05/11/2021 à 20:02

Bonjour, j'ai hérité de ma grand-mère une Somme de 90k.est ce un héritage important et dois
je payer des droits de succession.

Par Marck.ESP, le 05/11/2021 à 21:06

Bonsoir
90 k€ est déjà une belle somme,.
Pour les droits de succession, cela dépend des conditions dans lesquelles vous héritez.
Testament, assurance-vie, ou à la place de votre père ou mère, enfant de la défunte ?
Merci de préciser.

Par remjos, le 05/11/2021 à 21:24

suite à un manque de respect à mon égard de la part de ma soeur devant chez elle en
présence de son petit fils et la compagne de celui ci et de la part de mon frère là chez le
notaire

car nous sommes héritiers de mon cousin, je suis une des plus jeune j'ai déposé une main
courante à la gendarmerie, puis je leur demandez une indemnisation car j'ai été
profondemment, ?
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